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Finale Régionale Jeunes YAOUANK 
Date : Samedi 23 et Dimanche 24 Novembre 2024 à 

Bassin : 25m 
Qualificatif pour : 

• les championnats de France Benjamins et Final Tour 
 

Engagements extranat du 4 au 19 novembre 2024 
 

Date Samedi Dimanche 
Ouverture des 

portes 
8h30 15h00 7h30 14h00 

Début des 
épreuves 

10h00 16h00 9h00 15h00 

 
 
 
 
 

EPREUVES 

400 4N M 400 4N D 400 NL D 200 4N D 

100 Papillon D 50 Papillon M 400 NL M 200 4N M 

100 papillon M 50 Papillon D 200 Papillon D 100 Dos D 

50 Brasse D 200 NL M 200 Papillon M 100 Dos M 

50 Brasse M 200 NL D 50 Dos D 200 Brasse D 

200 Dos D 100 Brasse M 50 Dos M 200 Brasse M 

200 Dos M 100 Brasse D 100 NL D 50 NL D 

800 NL D 1500 NL M 100 NL M 50 NL M 
 4* 100 NL D  4* 50 4N D 

4* 100 NL M 4* 50 4N M 
 
 

Compétition aux nageuses et nageurs 12  et  13 ans (Benjamins) 
 

• Modalités de participation : 
 

Qualification au cumul des points marqués sur les performances réalisées du 1er janvier au 27 octobre 2024 (Trophée du Nageur complet) 
 

• B12 : 50 de spécialité* (le meilleur pris en compte), 200 4 nages, 800 nage libre. 
• B13 : 50 de spécialité* (le meilleur pris en compte), 400 4 nages, 800 nage libre ou 1500 nage libre 
* 50 papillon ou 50 dos ou 50 brasse (le meilleur pris en compte). 

Seront retenus les : 
 

- 120 meilleures filles (avec 60 filles benjamines 1 et 60 filles benjamines 2) 
 

- 120 meilleurs garçons (avec 60 garçons benjamins 1 et 60 garçons benjamins 2) 

L’engagement des nageurs n’est pas limité. Toutefois, seules les 18 meilleures filles au 800m NL et les 18 meilleurs garçons au 
1500m NL toutes catégories pourront participer à cette course. 

Les relais 4*100m NL et 4*100m 4N : Possibilité d’engager un relais à partir de 3 nageurs qualifiés individuellement. 

• Classements : 

Classement au temps sur chaque course toutes catégories confondues. 
 

• Récompenses : 
Les 3 premiers B12 et B13 de chaque course sont récompensés. 
Les 3 premiers relais filles et garçons 4X100m NL et 4X50m 4N sont récompensés 

 
Chaque club est tenu de fournir 1 officiel pour 3 à 9 nageurs, 2 officiels pour 10 à 19 nageurs, 3 officiels à partir de 20 nageurs. 




